
L'intérèt sur icéux alloué jusqu'au
jour du payment.

Les Collecteurs et Receveurs, do-
vent tenir compte de l'intérét.

Epoque de la cessation de 1 intéiet
Contrefaçon, ou offie de conti efàits,

déclarés Félome.
Nulle distinction entie l'ai«ent mo-

noyé et les billets stipu ée dans
aucun contrat sous peine d'a-
mende.

Les contrats poi tait telle distinction
déclatés nul, et de nul effet.

Nul ne peut-être aneété 'polur dette
qu'au piéalable, il ne soit con-
staté pai un affidavit, qu'aucun
offre de payment en iceux, n'a
été faite.

Pi océdures à cet effet et dépôt
quand requîs.

Les nêmes en cas de Prise de
Col ps.

Le dépôt d'iceux arrêteia les pro-
céduies pour dettes

Remède contre leur perte ou des-
truction

Payement assuré après cnqzannées
Devoir du Receveur Général à leui

égard.
Expoi tation del'argent rnonoyé pi o-

hibé pour cinq ans.
Aiende et powsuýtepoimi icelle

(Rappelle par 7, G. 111
c. 7 ,s. 1.

ExceptiQns en faveur des per-
sonnes laissant la Province

Faux sermens sous cet acte sujets
aux punitions déceinées contie le
Parjure volontane.

bisposition des amendes et pénalités
Luiînutation des actions et tuiple dé-

pens alloués en cei tains cas,
.Actes qui pourvoient des Reglemens

ultéieuis conceînant icétx.

Régne. Chap

52 Geo. II.2de ses,

53 Geo. IIL .

..

ckCon.

4

5

6

9

10, 11

12
13

14

15

16$

17

1s
19

20

. .

. .

. .

. .

. .S

3


